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bilité de découvrir U vérité, nue conclure 
de DM avorlenienl ? Si le gouvernement 
voulait une enquête sérieuse, il ne devait 
pas parler du Hcret professionnel. (Très-
bien ; u gauche.) 

Le re.fus.de faire l'enquête condainne M. 
le préfet de police, el la clôture prématurée 
de l'enquête ouverte condainne If. le mi
nistre de l'intérieur.un n'est arrivé qu'à in
quiéter l'opinion publique et l'on a eootri-
luie a la démoralisation, à la désorganisa-
lion delà prélecture de police. Le trouver-
nenieut avait le devoir de réorganiser celte 
administration au profil du parti républi
cain, ot il n'a ta il que la désorganiser. (Très 
bien ! très bien !) 

Le conseil municipal n'était pas hostile à 
la préfecture de police, puisqu'il a récem
ment roté un crédit de 1,400,060 fr. pour 
augmenter le traitement du personnel. 

Lu taisant annuler un ordre du jour con
tre lequel il n'avait pas protesté, M. le pré-
Cet de police* crée gratuitement un conflit. 
Il a ensuite demande la revocation des 
•iirents qui avaient fourni certaines révéla-
ions. Mais san- ces révélations, les abus 

signales seraient encore eu rigueur. 
Ces agents ont trahi leurs chefs qui tra

hissent le gouvernement. Mais ils n'ont 
pas trahi leurs devoirs. (Mouvements di
vers). 

En résumé, on a renvoyé de la prélecture 
de police les agents républicains. 

Quant à M. Ansanl dont M. le préfet de 
police demandait le maintien, on a dit qu'il 
avait la confiance de M. Thiers. 

— Bit rr dr M. Thiers. président de la 
République, ou de M. Thiers. ancien prési
dent de la République. D'ailleurs. M.Thiers 
s'est souvent trompé sur les personnes. I ly 
eu a d'illustres exemples. Mires. 

1 c pouvoir du chef de la police muniei-
baieesi considérable. M. Ansartcommande 
•me eirinée de sept à huit mille hommes 
ne»»t les rapports servent a constituer les 
«bawera des députe- eux-mêmes,el ce pou
voir est sans contrôle. Convient-il de remet
tre une pareille puissance aux mains d'un 
homme qui manifestement n'est pas répu
blicain? 

On sa rappelle que M. le ministre de l'in-
téfreur, a la dernière séance, a déclare vou
loir maintenir M. Albert Gigot et M.Ansart: 
'•t au Uiomeul même OÙ celte déclaration 
'-iilt portée devant la Chambre. M. Albert 
liigot était démissionnaire et M. Ansarl 
était admis a la. retraite. 

La désorganisation est telle qu'une nomi
nation faite par M. le ministre de l'intérieur 
au poste "Je secrétaire général de la préfec
ture t#« police, a du être retirée, et qu'at-
tiveHement encore personne ne veut aeeep-
•47les fonctions de préfet de police. 

four se concilier mie majorité qui 
échappe, on annonce que le nouveau prête t 
• le police aura à se rendre compte des ht— 
soins du service et à examiner les diverses 
situations du personnel, mais il demeure 
-o- uns que dès a présent M. Gigot est dé
missionnaire et ïi. Ansart a sa retraite. 
Dans ces conditions, si la Chambre se lais
sait arracher un vole de confiance, elle en
trerait dan- une voie de compromission 
fatale à tous les intérêt-. <>n est en droit de 
e demander où est le préfet, où est le mi

nistre? el e'esi a la Chambre d'indiquer le 
rMjtède. Applaudissements a gauche. 

M. le ministre de l'intérieur dit qu'il fera 
d'abord cette déclaration, qu'il parle en sou 
nom personnel el qu'il entend dégager ses 
collègues de toute responsabilité deseon-
sequenees de la discussion. Mouvements 
divers. 

Le mini-ire entend également mettre tous 
les atrents dont on a parle en dehors du dé
liai qui n'intéresse que lui-même. 

La question est purement ministérielle. 
Ou demande ce que le ministre a fail de la 

préfecture. 
Dans le passé, "ii a reconnu qu'elle conte

nait des imperfections, des abus, dea loue 
lionaaires ayant gardé le souvenir d'autres 
régime. Cette situation était-elle inquiétante 
pour le parti républicain? Les huit années 
qni viennent de -écouler répondent à celte 
question. 

L'Assemblée nationale ,i l'ail une va-le 
empiète el il en est résulté que l'action de 
l,i police avait été dirigée avec persistance 
et activité contre les menées du parti bona
partiste. (Bruits divers. 

L'administration de la police n'a jamais 
pactisé avec les partis hostiles de la Hépu-
ulique.Depuis lors.on a fail une éruraption; 
vilain mal qui ressemble trop à celui do 
proscription, l'ruil à gauche . Kilo a été 

considérable el le parti républicain peut 
'•ire sûr d'à voit une police zélée qui ne tra
hira jamais sa r mse. 

Passant aux faits récent-, ou a rappelé la 
crise provoque.' par dea articles de jour
naux, des délations d'agents rendant 
compte dece q li se passait dan- leur ad
ministration : un procè- a eu lieu : il a fait 
tnstice. L.-t-ii vrai, comme on l'a dit, que 
l'opinion n'a pas ratifié le jugement? si 
cette doctrine était admise, que deviendrait 
11 justice du pa\ s ? Nouveau bruit a gau
che. 

A la suite du procès, un certain nombre 
de faits qui n'étaient pa- en cause ont 
éveillé l'attention du ministre. Il fallait, 
dit-on, que le préfet tit lui-même -on en
quête, et on reproche au ministre de l'avoir 
ordonnée. Cependant l'enquête fui approu
vée généralement a ce moment. 

Comme correctif de l'enquête, le ministre 
en avait fixé les limites et lecaractère. L'Ile 
devait être uniquement administrative et 
rester secrète pour le public. 

Quant aux membres de la commission, 
poiivail-on en trouver de plus autorisés, de 
plus capables d'offrir au public toute ga
rantie ? 

Les lait- sur lesquels l'enquête devait por
ter ont été éelaireis. La lumière fui faite sur 
les quatre points contenus dan- la lettre du 
préfet. Il y a eu desaccord sur retendue de 
1 enquête : certains membres voulaient 
qu'elle kit prolongée. Le ministre était 
d'un avis contraire. 

De ce désaccord sortit la lettre que l'on a 
cités et par laquelle les mrmluni «le la 
commission, reconnaissant que la lumière 
elait faite sur certains points, déclaraient 
ne pouvoir continuer leur mandat, en pré-
-ence des obstacles soulevés pa- le secret 
professionnel. 

Il fallait agir autrement, dit-on, il fallait 
procéder par de brusques révocations par 
des changement- de personnes qu'on indi
qua. Le ministre pense qu'on ne saurait 
discuter en ce- détails qui -ont d'adminis
tration intérieure, et que ces investigations 
,-eraient contraire- .» tout esprit de gouver
nement. 

La politique doit se taire a la Chambre, 
mais l'administration doit se faire à sa place, 
flans le cabinet du mini tre. Approbation 
sur diver.- banc- Si la préfecture de police 
c-t dans un étal de malaise, ce n'est pas au 
ministre qu'il faut en attribuer la faute. 

L'acharnement avec lequel elle a été at
taquée y est pour la plu- grande part. Qu'y 
a-t-il an fond de tout ça. ou rat le mal? 

Le préfet de police n est pas remplacé, il 
y ;l eu des communiqués qu'on a voulu 
inettre en contradiction l'un avec l'autre. 
K-t-ce que les service--ont suspendus pour 
cela et faut-il agir avoe une précipitation 
violente et dangereuse? 

Le ministre a cru qu'il fallait agir au con
traire avec prudence, c'est ce qu'on appelle 
son impuissance. Sans doute, il faut de la 
terme te. Il faut maintenir à la police toute 
sa force : nous allons voir revenir dans quel
ques mois un certain nombre d'hommes 

Mouvements divers)! (pli vont se trouver 
peut-être sans foyer, sans travail. 

C'est un souci pour le gouvernement, el 
il sera nécessaire de pourvoir aux besoins 
de la sécurité cl de l'ordre dans Paris. Il 
faut aussi exercer toujours une certaine 
surveillance sur les menées des partis. Fil
tre quelles mains doit être remise cette sur
veillance? 

Pour que l'institution de la police ait 
tout le ressort dont elle a besoin, il con
viendrait peut-être de la rattacher à l'Etat. 
Le grand service de la police nationale ne 
doit pas être dirigé dans un esprit départi. 
Il peut y avoir dés abus à réprimer, des ré
formes a faire, comme il y en a partout. 
L'étude en est commencée, et le ministre 
mettra tout ses soins à y introduire l'esprit 
de libéralisme républicain et de conserva
tion sociale. Mouvements divers. 

M. Rouv ie r a la pu vole pour un lait per
sonnel et rappelle qu'il y a trois ans il a été 
porté contre lui une accusation odieuse el 
outrageante. Cependant M. le ministre de 
l'intérieur n'a pas trouvé un mot pour faire 
connaître la convielion qui a du résulter 
pour lui des recherches de la commission 
d'enquête. Bien qu'il ail été lu une lettre 
d'enquête à cet égard qui ne laisse aucun 
doute, l'orateur veut produire devant, la 
Chambre les pièces dont la commission 
d'enquête a élé saisie. 

M. Tirard dil que s'il s'agit d'une pièce 
qui porte sa signature, il n'a pas autorisé 
l'orateur à la lire. 

M. Rouv ie r déclare qu'il persiste à vou
loir lire cette pièce. 

M. le p ré s iden t dit que bieu qu'il s'a
gisse d'une légitime réparation longtemps 
attendue par M. Bouvier. Applaudisse
ments a gauche . il convient d'entendre. 
M. Tirard*au sujet de la production annon
cée. 

M. Tirard rappelle qu'il a été le pre
mier, lors de la demande d'autorisation de 
poursuites dirigées contre M. Bouvier, à 
protester contre les imputations formulées 
alors. 

La commission d'enquête sur la préfec
ture de police a rédigé, au sujet de cette 
affaire, un compte rendu sincère qui a élé 
remis a M. Rouvier, mais sans autorisation 
d'en donner lecture à la tribune. 

Ce que peut affirmer l'orateur, si M. Rou
vier croit avoir be.-oin de celle déclaration, 
c'est que M. Rouvier est digne de l'estime 
universelle; (pie la police eu avait la preu
ve et que cependant on n'a pas craint de 
laisser peser sur la tète d'un honnête hom
me pendant de long mois une accusation 
infâme. Vifs applaudissements à gauche et 
au centre. 

M. Rouv ie r dit qu'il considère l'incident 
comme clos en ce qui le concerne, et re
nonce a la parole. 

M. Tirard. abordant l'objet de l'interpel 
lation, doit a la vérité de déclarer qu'il n'a 
jamais recueilli que des éloges sur le ser
vice de la police dans l'arrondissement de 
l'aris qu'il représente. 

L'orateur n'est entré qu'avec une cer
taine répugnance dans la commission d'en
quête, mais ayant accepté ce mandat, il ju
geait difficile de limiter par avance les tra
vaux de cette commission. 

En ce qui concerne les violences exercées 
a la préfecture de police, la lumière a été 
complètement faite el M. le ministre a dé
claré qu'il débarrasserait le service de la 
sûreté de tout ce qu'il y avait de mauvais 
dan- ses éléments. 

Sur d'autres point-, les renseignements 
obtenus n'ont pas ete aussi complets. Ce-
peudaul il a élé établi que des agents poli
tiques avaient été envoyés dans les dépar
tement.-, écoulant dans les auberges, ré
pandant des brochures antirépublicaines 
cl exerçant une action électorale. 

Mais on certain nombre d'agents menacés 
de destitution ont refuse de s'expliquer; des 
hauts fonctionnaires se soûl retranchés der
rière le secret professionnel. Dans ces con
ditions, et M. le ministre de l'intérieur, in
sistant pour que l'enquête ne reçut pas plus 
de développement, la commission a cousi-
sion sa lâche connue terminée4Applaudis
sements à gauche . 

M. I.K FMÉSIDKKT. — M. Clemenceau a dé
posé l'ordre du jour suivant : 

>• La Chambre, regrettant de trouver in
suffisantes les explication- de M. le minis
tre de l'intérieur, passe à l'ordre du jour. » 

M. BAMKAI demande qu'à raison de la 
gravité de la résolution a prendre,la séance 
soii suspendue peud nu quinze minutes. 

La Chambre décide que la séance sera 
suspendue pendant quinze minutes. 

La séance est suspendue a quatre heures 
cinq minute... 

La séance e.-l reluise a 1 heures eu. 
M. UA.MK.U' au nom d'un grand nombre 

de ses collègues propose de"voter l'ordre 
du jour pur et simple. 

M. i I.KMKXCIVH' (lit qu'entre l'ordre du 
jour qu'il a déposé et l'ordre du jour pur et 
simple, il n'y a qu'une différence de forme. 
et qu'il accepte l'ordre du JOUI pur el sim
ple. Mouvements divers. —Plusieurs mem
bres a droite demandent l'avis du gouver
nement. 

M. I.K PHKsnoNi dit que la Chambre va 
être consultée sur l'ordre du jour pur et 
simple. 

L'ordre du jour pur el simple est mis au 
voix el adopté. Mouvement prolongé. 

M. u PKKSIDKXT demande si latihambre 
veut reprendre la discussion de son ordre 
du jour. 

Voix nombreuses : A demain. 
La discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée à u heures :.. 1 

dans se- mains, esl sur le point de faire 
de grands progrès. Il faut remarquer l'ap
pareil étiivur à barres rondes de la pre
mière de ses machines ; le chanvre est tiré 
par son frottement sur un certain nombre 
de barres parallèles angagéss les unes entre 
les autres, au lieu d'une paire de cylindres 
tirant par la pression. 

Dans la machine à filer le lil caret ily a 
un condenseur régulateur d'un principe 
tout nouveau 

Itrniieric. — Avant l'invention de la ma
chine a broder de llcilmann la broderie 
française était la première du monde. Les 
Suisses, eu s'appropriaul les premiers la 
machine, nous ont enlevé ce monopole qui 
a enrichi pendant plus de trente ans les 
environs de Saint-Gall. Aujourd'hui seule
ment nous commençons à reprendre noire 
place. 

M. Daitroll a monté à SainMjuenlin une 
fabrique de broderie qui n'a pas son égale, 
même en Suisse. Dira autre côté MM. Ma-
riolle frères de Saint-Ouculiu ont perfec
tionné les machines à broder de tello ma-

M. Daudet, maire de Boubaix, 6'est levé 
ensuite et s'est exprimé en ces tersies : 

Messieurs, 
Je me levé, non point comme maire de la 

ville, mais connue sociétaire du Cerrfe du Pro
grès, pour porter un toast a notre sympathique 
député M. Achille Scrépel. 

Nous n avons pu oublier dans quelles cir
constance- difficiles. M. Achille Scrépel accep
ta la candidature aux dernières élections légis
lative*. 

Nous avons à lutter contre nu adversaire 
difficile à vaincre, qui disposait en maitre de 
douze cents voix dans une commune voisine 
que vous coanait.es bien. 

Il fallait lui or/poser un candidat jouissant 
d'une grande popularité : l'opinion publique 
désignait Achille Scrépel. J« ne vous dirai pas, 
a l'aide de quels effort nous parvînmes à triom
pher de sa résistance : l'événement jusUlla no
tre choix et nos prévisions, notre candidat fut 
éht à une grande majorité. 

En acceptant le niandai de député, Achille 
.Scrépel faisait un grand sacrilicc : il sacrifiait 
ses intérêt-et le repos de sa famille. I.* popu
lation de Roubaix n'a pas oublié cet acte ne dé
vouement, parce que la population de Roubaix 
a la mémoire du cœur. 

Je vous propos-» de boires la santé de notre 
député et au renouvellement de son mandai ! 

M. Pierre Flipo. président du Cercle, a 
porté la santé de M. Charles Daudet, maire 
et de l'administration municipale. 

M. A. Léman a l u i la presse républicaine 
et a M. Ilazard, rédacteur en chef de l'Ami 

nièroque le goût français aidant, nous al- j «Ta Propres, qui a répondu • en remontant 
un peu le couru il trie l"histoire." 

M. Lmile Moreau, directeur des travaux 
delà ville d'Armentières. avait été aussi in vi
t e : il a l'ait un grand éloge de M. Pierre 
llipo. 

La société Vi'nion Ovrricrc, dirigée par 
M. Mercier, a chanté deux chœurs. 

UAiiii du Propres assure que retts fête, 
qu'il appelle « une fête de famille » a été 
« pleine d'entrain », et de « dignité. » 

Ions eu refaire une industrie nationala. 
La broderie mécanique seule représenle 

actuellement un chiffre d'affaires de plus 
de SO'millionspar an, la chose vaut la pei
ne qu'on s'en occupe. 

Electricité. — L'application de l'électrici
té à l'arrêt instantané des machines com
mence à sortir de la période des essais. 

MM. Howard et Rullough t'appliquent 
depuis plusieurs années aux machines de 
préparation de la filature. M. Radiguet, do 
Paris, qui est l'inventeur de la chose, con
tinue a l'appliquer aux métiers de bonne
terie. Plus de 2.00U métiers sont muui6 de 
son appareil. 

M. Sowdeu, de Rradford, a exposé un 
casso-chalues électrique très-simple el très-
pen coùtenx. Les lisses sont métalliques et 
i-olees les unes des autres. Quand un fil 
de chaîne se casse la lisse oii il passe n'é-
tanl plus portée par lui, tombe de la hau
teur de l'œillet et vieut louchor a une trin
gle pour établir lr circuit déclanchenr. 

La pile a généralement fait place à la 
machine maguéto- électrique de ilrammc 
ou de Vild 

Corderie. — Ea corderie nous n'avons a 
signaler que a machine a étriller los ficel
les, de MM. Laboulais frères, de Nantes. 
Celte machine, sans être compliquée et 
coûteuse, comme certaines étrilleuses an
glaises, présente sur le travail manuel une 
économie notable, el une amélioration sé
rieuse. 

La câbleuse de M. Motiron, construite par 
MM. Walker et C" de Lille est destinée à 
faire des cordes et ficelles de très belle qua
lité. Elle est construite avec L2et 21 broches 
et chaque broche produit 3»5tl par minute. 
Quand ou compare ces machines, qui tien
nent dans un mètre carré, aux emplace
ments occupés par les eorderiesde l'ancien 
système on esl élouné el on a peine à croire 
que ce soit pour fabriquer le même pro
duit. 

Cependant la câbleuse l'ail beaucoup 
mieux et avec, une économie de plus de "0 
U o sur la main d'oeuvre. Avant de réunir 
les torons la machine imprime à chacun 
d'eux une torsion de réserve pour compen
ser le détordage que leur fera subir ulté
rieurement le câblage. Les tendeurs à dis
que de cette machine sont très-intéressants 
et en général tous les mouvements sont 
parfaitement appropriés ; le succès de celle 
câbleuse serait plus rapide «i sou prix u'é-
tail pas si élevé. 

Eu résumé à l'Exposition de LST8 nous 
avons vu avancer d'un grand pas. la ques
tion du continu à filer et du peignage des 
cotons courts. Nous y avons constaté d'iu-
léressantes innovations dans les peigneuses 
a laine. Nous avons vu réaliser le tissage 
mécanique des velours d'Clrecht et per
fectionner notamment celui des draps fa
çonnés. 

Dans la teinture et l'apprêt nous avons 
trouvé des machines très bien faites et soi
gneusement étudiées. 

Dans la corderie un outillage nouveau et 
assez puissant pour rendre inévitable,dans 
un avenir prochain, la transformation com
plète de celte industrie. 

En ce qui concerne la compétition entre 
nations, si l'Angleterre a prouvé sa supé
riorité pour la beauté de l'exécution, la 
France a montré comme toujours son génie 
inventif. TAUL SÉE. 

I 

Par décret du président de la Képublque, 
sont promus dans le train des équipages 
militaires: 

Au grade de capitaine: M. Barrère 
tenant au 1er escadron, à Lille. 

Au grade de lieutenant: M. Géry, 
lieutenant au 1er escadron à Lille. 

lieu-

M. Payer, capitaiue d'état-major, qui 
vient d'être attaché à la personne de M. lu 
président de la République, était en dernier 
lieu, aide-de-camp de M. le général Clin-
chaul. 

Par décision du ministre de la guerre: M. 
l'eron, adjudant eu 2o des bureaux de l'in
tendance, est désigné pour Lille, on rem
placement de M. Dibon. qui passe à Mar
seille. 

magnifique Terre-Neuve, le long du quai 
delà Basse-Dcùle, à Lille. Soit par caprice, 
soit pour obéir a une injonction du maître, 
le chien s'élança dans l'eau et nagea pen
dant quelque temps, mais le courant était 
tort, le chien se fatigua, ses forces s'épui
sèrent et bientôt il fut entrainé, ce que 
voyant M. Henri D... cédant à un bon mou
vement, se jeta résolument dans la rivière 
et après quelques miuuRw d'efforts 11 par
vint a ramener le Terre-Neuve reconnais
sant. 

Rien que le bain fut un peu froid, l'hom
me et le chien sont en parfaite santé. 

Hier, vers trois heures et demie du matin 
un affreux accident s'est produit rue du 
Priez, :i8. à Lille, dans la maison meublée 
de M. Emile Rigot. Un jeune homme de 21 
ans. 1 -ntz Curchot, réprésentant de M. 
Mèyer, libraire éditeur, à Genève, venait 
de. rentrer dans sa chambreen état complet 
d ivresse, lorsqu'eu se déshabillant près de 
de la fenêtre, il fut pris de vertige et tom-

| ba du second étage dans la cour de la 
I maison. 

Belevé presque aussitôt, il reçut les pre-
i miers soins de M. Donnait, médecin.st fut 
! ensuite transports d'urgence à l'hôpital >t-
' Sauveur. 

Dans cette chute de plus de 10 mètres, le 
! malheureux jeune homme s'est fait une 

fracture'» la base du crauc et plusieurs 
: contusions graves. 

Son état est désespéré. La Faculté des sciences de Lille, ouvrira, 
le :tl mars, une session extraordinaire de 
baccalauréat. 

Sont admis a se faire inscrire : 
Les aspirants aux écoles spéciales mili

taires du gouvernement ; 
Les étudiant* inscrits à une Faculté de 

droit ou de médecine ; 
Les candidats ayant accompli leur M» »n-

nér au 1" janvier 1879 ; 
Les candidats ayant subi deux ajourne

ments et qui en justifient : 
Les bacheliers è— lettres. 
Le registre m clss le 24 au soir. 

EPHEMERIDE ROTJBAISIENNE 

M. Victor de Swarte, chef-adjoint du ca
binet du président du Sénat, est nommé se
crétaire-adjoint de la commission du canai 
des Houillièrcs du Nord. 

i MARS IK49. — Par bref apostolique, la 
confrérie des Fidèles-Trépassés, érigée en 
l'église Notre-Dame, à Roubaix. est affiliée 
à l'archicoufrérie du Saint-Suffrage, de 
Rome : de sorte que ses membres peuvenl 
participer à toutes les indulgencesctgrâces 
spirituelles qui sont concédées à cette ar-
chiconfrérie. 

Ta" LEURIDAN. 

EPHÈMERIDES TOTJRQTJENNOISES 

M. Masure, député de Lille, redevi» ni le 
rédacteur en chef du journal le Pr-nfriedu 
Xor/I. 

L'ivresse a suggéré une idée bien étrange 
an tisserand, nommé FrançoisDexeter. Hier 
après-midi, vers cinq heures, cet homme 
s'est rendu dans la rue des Arts el arrivé en 
face de la maison de M. Charles Daudet, 
maire de Boubaix. s'est livré à une serin 
de L'estes au.-si multiples qu'impolis et qu'il 
accompagnait du nom. souvent répète, de 
Napoléon, l u agent est heureusement venu 
mettre fin à cette scène et Dezeteraété 
conduit au violon. 

La chasse aux poules, aux lapius. aux 
«lièvres ete recommencée de plus belle depuis 
quelques jours, k Boubaix et dans les envi
rons. 

l u poulailler a été complètement dévali
sé, la nuit dernière, dans la rue du Fort, 
chez M. Inauwart. tisserand. 

Il y s trois jours, l'éclusier de Wasquehal. 
M. Bellâtre a été très désagréablement en 
constatant qu'un malfaiteur s'était intro
duit, la nuit, dans sa basse-cour et en avait 
enlevé une chèvre. Quelques jours aupara
vant, un rôdeur le même probablement, 
avait marqué son passage dans la même 
basse-cour en enlevant plusieurs lapins. 

> ferrier W52 — Le bâtiment claustraux 
du couvent de N. D. des Anges étant com
plètement bâtis, les religieuses s'y établis
sent. 

Un mémoire laissée par la supérieure 
Tsabeau du Bosquel, relate cet événement 
dans les plus, petits détails. Nous en pu
blierons d«s extraits prochainement 

f février (Mit. — Fondation à Lille, de 
l'hôpital de St« Morthe. maison de refuge 
pour les vieilles femmes. 

Ce furent deux tourquenunis. Jean et 
Marie Dubois, qnl firent celle fondation. 
Elle subsista jusqu'en ITCo, époque où elle 
fut réunie à l'Hôpital général. 

D'après les statuts de fondation l'hospice 
de Ste Marthe ne devait recevoir plus de 
8 » pauvre- femmes, honteuses, honestes 
et impotentes, ehaenne âgée de cinquante 
ans an plus avec une mékaine servante' 
du même âge ». Elles devaient èlre vêtues 
de robes grises, a de telles laines que les 
bêtes portent et sans teinture aucune ». 
Elles avaient leur logement particulier, ot 
l'on di-ait trois messes par semaine, dans 
leur chapelle. 

Cet hôpital était situé rue d'Angleterre, 
à l'endroit ou se trouve aujourd.hui, la 
maison portant le numéro 6;i. La partie de 
cette rue depuis ce numéro jusqu'à la fin 
avait alors le nom de rue des Marthes. 

Parmi les voyageurs blessés dans le dé
plorable aCCidcHt qui s'est produit, diman
che matin, près de la gâte de Rosult, 6e 
trouvait M. Gustave Bauduin. camionneur 
à la gare de Croix. M. Bauduin, qui est âgé 
de 7i ans, a reçu plusieurs contusions aux 
pied.- et au cou. 

Vingt-trois marchand- de lait ont eu à 
subir, hier matin, une minutieuse visite de 
la part de M. l'inspecteur des denrées ali
mentaires, i n seul d'entre eux, Fidèle V... 
épicier, dans la rue du Fontenoy, a été 
trouvé eu défaut. Le lait qu'il débitait était 
additionné de 20 0/0 d'eau. Procès-verbal a 
été dressé à la charge de falsificateur. 

J E J t a t - C î i v i l d . e R o u b a i x . 
— DàcaLASATioxs BSI NAisaamms oc S mars. 
Louis Kichler. eue de i'l,peule. maison Del-
hemnie; Georges liouttemoniic, rue Decrcsme, 
1$. François Champion, rue de la Barbe d'or, 
cour Wattel, 1: Arthur Delmé, au Pile, maison 
Bogaert; Henri Baisez, rac du Fontenoy, cour 
Larivien». 

iiifrj.ànavions DR DBOSS du 2 mars. — 
Lydie Tiberabien, U ans, Uiilcuse, rue du 
Collège, 171: Séraphine Delespaul, sj ans, ren
tière, rue des Champs. G3: Ensa Dcmeyere, 22 
ans, peigneuse, rue de la Perche, cour Briet, 
3.1; Sophie Yanguethem, 61 ans, ménagère, 
liraiide-liuc. cour Bac», 1S: Meulders, présente 
sans vie. au Cul-de-Four, ferme Delcroix: Gus
tave Armani». 1 an, rue des Longues-Haies; 
Henri Vanboof, m ans, lileur. rue Bernard, 
mur Boyavel, 11; Klorimond Houssier. 3u au-, 
chapelier, Hotel-Dieu. 

Les pertes occasionnées par l'incendie 
qui s'est déclaré lavant-dernière nuit, à 
croix, s'élèvent à la somme de 2,000 francs. 
Il y a assurance. 

La cause de l'incendie est purement ac
cidentelle. 

Bulletin Economique 

Le matériel des industries textiles 
à l'Exposition universelle de 1878. 

Suite et lin 
FUmtmri et fie. — M •fénésr, de I ne-

noble., expose >le^ machine- pour filature 
de déchets de soie. Là encore, les anglais 
ei les Suisses, qui nous alimentaient vont 
trouver un redoutable CoacurCeat, ia dres-
siug circulaire de M. Brénier e>l un per
fectionnement sérieux de In machine de 
Creenwood. elle coûte moins cher, fait beau
coup mieux, et demande moins de main-
d'o'iivre. 

Filature «V lui. — La filature As lin est 
représentée par trois des plus importantes 
maisons d Angleterre: Fairbairn etLawson. 
de l.eeds. el Combe, de Belfast. 

La peiL'neusodoublc à lin de M. Fairbairn 
avec son appareil automatique a retourner 
les barbes dans les presses, étonne nos fi
la leurs sans les séduire. La machine, tut
elle irréprochable, que son prix élevé ne 
saurait, dans notre pays être justifié par 
lécouomie de main-d'univre d'un petit 
garçon ; nous ne voudrions pourtant pas 
pousser la témérité jusqua condamner la 
chose. 

(Juand à la teigneuse Heilinann pour les 
éloupes. ele continue a Végéter en atten
dant mieux. 

M. Lawson. en attendant, pour I • lin des 
.jours meilleurs, se livre à l'étude du chan
vre. Se- machines a étirer le lil earel -ont 
des plus intéressante- et j;i corderie, 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e I V o r d d e l a F r a n c e 

' Environ cent membre? du Cercle du, Vru-
i/res, se sont réunis, dimanche, dans un 
banquet, pour fêter i'avenement de M. Ju
les (irévy à la présidence de la République. 
Cette fête était présidée par M. Achille 
Scrépel, député, qui. au dessert, a prononcé 
un discours dont voici le texte : 

Messieurs; 
.).. remercie Monsieur ie Président ainsi tjuê 

lu commission du Cercle dv Progrès, d'avoir 
i bien voulu m'invitera ce banquet, organisé 
I dan- l'intention de réunir quelques amis poli-
| tique- en mémoire du S et du 30 janvier. 

janvier, le- délégués sénatoriaux ont 
France le prix et la jusie récompen-

L'ne marchande de Lille a été. avant-hier, 
frappée d'un procès-verbal par ia police de 
Houbaix, pour avoir installé des jeux de 
hasard interdits par la loi du Jl mai 183f>. 

La contrebande s'opère, en ce moment 
sur une très-vaste échelle. En moins de 
quatre jours, les douaniers de Wattrelos ont 
arrêté six fraudeurs, chargés d'environ cent 
kilogrammes de tabac belge. Ces contreban
diers ont été transférés à Lille, hier matin. 

Le garde-champêtre de Croix a arrêté 
hier, un étranger. Charles Dessuslemoutier, 
inculpé d'escroqueries commises chez plu
sieurs cabaretiers de cette commune. 

donné 
. se de sepi année- de patience, d'énergie, _. 
• modération et de patriotisme. 
j Le 30 janvier, le Congrès à élevé a la pré-i-
i denec le sympathique député Monsieur Grévy, 

le type du pou républicain. 
| Observateur scrupuleux des lois du pays, il 
| sera le gardien fidèle et vigilant de nos droits, 
j le défenseur ardent de nos libertés. 

Au Sénat. M. Martel, à la Chambre des l)c-
I putes. M. Gambette, le seconderont dans sa 
1 noble tâche. 

La République est donc fondée; désormais. 
•—us pourrons consacrer au travail et à l'étude, 

t les efforts que nous a pris la dé-
ss institutions chères à la France, ins-

se menacées par la plupart 
politiques. 

le tenu 
feus 
titiitions 
de nos advi 

s devons ces heureux résultats I A .„,, ,.0,,™ rt'«Ksai .républicain..) espère que cette ! a son coup d essai. I Messieurs, uou 
a I union du parti re| 
union ne fera qu'augmenter. 

Elle esl indispensable pour que l'u-uvre de 
réorganisation puisse êtreeotrepretrise e me-

: non a bonne lin par les deux Chambres ani
mées toutes deux, du désir sincère de dote la 

' France d'institutions qui la rendront paisible 
heureuse, grande el prospère. 

i C'est alors, seulement, que la Repuhliaue 
• pot tera ses fruits. ' 

Poiic connaître un homme, dit la Sagesse 
! des Nations, il faut avoir mangé un bois

seau de sel avec lui. c'est-à-dire vivre un 
certain temps ensemble. C'ast ce que ne sa
vait pas un marchand de vaches de Bon
dîtes, car à peine avait-il fait connaissance 
avec Fortuné Vercamps qu'il lui confia H 
vaches pour aller les vendre à Lille et H 
francs pour payer les droits d'octroi. 

Fortuné partit avec les ;; vaches, mais 
arrivé au Lazzaro. cabaret aux environs de 
Bonducs, il y parqua les bêtes et s'en alla 
à l'aventure,* en faisant sonner dans sa po
che les Ja francs, de son trop confiant pa
tron. 

1 Homme et bêles ne revenant plus.lemar-
| chand se mil à leur recherche. Il découvrit 

les vaches délaissées au cabaret indiqué 
! quand à leur conducteur, sa retraite est 
i encore ignorée. 

Il parait que Fortuné \ creamps n'est pas 

j - - dévouement des chiens pour leur 
•naii-a a élé constaté en maintes circons
tances, V<nv' ' ' u i CKt d u n e x e i n P l 0 moins 

' S W ^ H ; Awnic.* „ " icune homme de 24 samedi dernier, j » - . „ n t p u e d u Mp„,_ 
ans, M. Henri D., demetn 

j a Lille, se promenait avec çv 
• n chien, un 

é t a t - c i v i l c i » T o u r c o i n g 
OÉCLAJtATIONS DK NAISSANCBS DU 1 ' Mars 1879. 
.Iules Pelplanque, rue de la Ferme. — Hélène 
Duterte. flalcense. — C-erinaiue Tiberghien, 
Pré de la Baille. — Florence Plouvier, Marlière. 
— Valentiuc Devvavriu, rue de Houbaix. —Clé
mence Parmentier. Croix Houge. — Maria Yan-
dorpe Blanc-Seau. — Louise Lepers, rue de la 
Station. — Alphonse Courouble, Croix-Kougc. 
— Fhilomène Descarpenlrie. Chemin des Hot
tes. — Jules semet. Brun-Pain, 

Pu 2. — Rosine Larnourctte, rue de la Blan
che-Porte. — Marie Desodt, rue St. Hoch. 

DECLARATIONS DB DBCBS DV l" MARS 187». — 
Ldmond Despinoj, t nu 6 mois, rue de Lille.— 
Jean-Baptiste Démarque, i* ans s mois, cho-
pct. — Achille Bernard, 8 mois, Chemin des 
Slottes. — Catherine Losreld, 70 ans 7 mois, 
Hospice-Général. 

Du 3. — Georges Nolf. 5 moi», rue Haint-
Eloi. 

SAINT-AMANP. — t'ne brave fille de Brillon.: 
Adcline Dubois, ajjée de 17 ans, demeurant 
avec ses père et mère âgés de 78 ans, avait de-
pose dans une armoire une somme de 700 fr. 
Cette somme était là depuis deux ans. Hier di
manche, en prenant dos effets d'habillement, 
elle s'aperçut que 600 fr. lui avaient été volés. 
PONT-A-MABQ. —La semaine dernière, un cul
tivateur d'Aubignv-au-Bac, M. F.ug. Mollet, re
venait de Lille, vers huit heures du soir, avec 
une voiture attelée de trois chevaux. Il sa trou
vait entre Bersée et Pont-à-Marcq quand il fut 
rencontre par trois mauvais sujets qui saisirent 
les chevaux par la bride et les arrêtèrent. 

M. Mollet leur adressa quelques observations, 
mais ils se ruèrent sur lui, l'accablèrent de 
coups, et, sans l'arrivée d'un passant, ils l'au
raient peut-être tué. 

M. Mollet a reçu plusieurs blessures assez 
sérieuses. 

Les aggresseurs ne sont pas encore arrêtés 
mais on est sur leurs traces. 

m 

B e l g i q u e 

cessantes. lundi, on g rax^ toute dné famille 
délions, le père, la mère et trois pe'its récem
ment arrivés de Marseille : la lionne a fait 
quelque difficulté pour sortir de la cage porta
tive, mais ses trois lionceaux n'ayant eu rien 
de plus pressé que d'abandonner leur/troite 
prison |K>ur la loge spacieuse où il» pouvaient 
s'ébattre à leur aise, force a été à la mère de 
suivre ce bon exemple. 
P« Ces cinq lions font pailie d'un >tçjmixen-
stdéràMe féit » Urarâelfte par noîreSociéV. 
achat qui ne comprend pas moins de treize 
lions et cinq tfgres. Dans le trajet de Marseille 
a Anvers, il a naturellement fallu sépare/ le» 
parents ; rien n'était pliis crirlénf que'devoir 
la reunion ; quand ta port* aépaïian fe»' éPin 
cajfes eut. été ourerlc.les petits jappant comme 
de jeunes chiens, se précipitèrent vers leur 
père en manifestant leur joie, mais la femelle 
au contraire,lui lit un accueil franchement hos
tile et leur défendit pendant plus d'une heure 
l'accès de sa loge. 

« Dau.s quelques jours, on pourra admirer 
dans le nouveau palais quatorze lions, ciuq 
tigres, plus une quantité d'autres espèces du 
sous-ordre des Carnivore», dont le Jardin" pos
sède une si belle collection ; quand les ser
pents occuperont les cages-vitrines qu'on leur 
élève en ce moment dans la grande salle.quand 
le bassin en marbre blanc aura reçu les dora
des traditionnelles et les tortues d'eau douce 
et que le jet d'eau se reflétera daus l'énorme 
place du panneau central, le nouveau palais 
des carnivores attirera à notre Jardin zoologi
que, actuellement déjà le plus beau de l'Eu
rope, des visiteurs encore plus nombreux. » 

— HAiNB-SAiNT-i'Aii..— L'n incendie a eu lieu 
le 21 courant, vers î heures du matin, dans des 
circonstances as«ez étranges. Le feu s'est dé
claré une première fois au-dessus de la ports 
d'entrée de la maison occupée par M. Narcisse 
Coppin, cabaretier. mais des voisins s'en étant 
aperçus à temps,on put facilement s'en rendre 
maître : trois quarts d heure plus tard, le feu 
éclatait de nouveau sur le derrière de l'habita
tion et cette Cerfs, malpré tout l'empressement 
des voisins, il dévora toute la maison, lé mo
bilier, le linge, e»c, le tout d'une valeur ds 
2,500 francs. \\ y a assurance. 

— On a trouvé, samedi dernier sur le terril 
du Charbonnage de Boussu. le cadavre a moi
tié carbonisé d'une jeune fttle, la nommée MA-
ria Janniau. Cette malheureuse, à peine Agée 
de 2t ans. menait un» vie irrégulière. 

— COUILLBT. — Dimanche soir, un père de 
famille qui avait habillé lui-même ses deux en
fants pour un bal masqué de cette commune, a 
été frappé de mort .subite chez lui. pendanf 
que les enfants *e livraient ft leur partie de 
plaisir. 

— THV-I.E-CHATE.U-. — Le dimanche 10 cou
rant, une dispute1 s'est engagée entre deux ou
vriers des usines de Th.v-le-Chàteau, dans un 
estaminet de cette localité, situe non loin des 
susdits établissements. Après les injures, ils 
en vinrent aux coups. Huit jours après, l'un 
des deux adversaires, habitant Gourdines, suc
combait. Ce malheureux était âgé de 21 an^ 
seulement. 

Une descente de justice a eu lieu. 
L'autopsie du cadavre se fera aujourd'hui. 
— In accident est arrivé samedi après-midi. 

rue Sainte-Catherine A Tournai. La femmed'un 
gardien de la prison est tombée du second 
étage de «a demeure, en nettoyant les fenêtres. 
File n'a reçu aucune lésion grave apparente. 
mais elle éprouve des souffrances intolérable-
qui font craindre des lésions a l'iutérieur. 

— La période du camp sera cette année lon
gue et laborieuse, a -u'eroire les bruits .ac
tuel*. Tous les corps de cavalerie yprendràierfV 
part, ainsi que bon nombre de régiments dïiï-
fa nterie et de "nombreuses batteries d'arliHe-
rie. 

M. le lieutenant général Viette, qui com
mande a Anvers, sera, dit-on. chargé d'organi
ser et de diriger les ma—iiiiuin du camp de 
cette année. De nombreuses invitations se
raient adressée-, à des officiers supérieurs 
étrangers, yuant aux changements de garni
son, ils seront peu importants en 1879. Ils seront 
ajournés jusqu'en isso. époque a laqfléW oii 
compte pouvoir utiliser les nouvelles_ca>erne^ 
qui s"c construisent sur plusieurs points du 
paya 

F A I T S D r V E # & 
— Un des meilleurs généraux da notre 

armée, le général de J'reuil, qui. comman
da it à Lyon la cavalerie,, esl mis en dispo
nibilité. Svr sa detonn-rle. dit la formule , 
mais la vérité est, paraît-il, mie le général 
de Preuil se serait montré un peu scanda-
lué de voir que la faveur tend de plus en 
plus à effacer tous les services. 

— Le Dailii Teieqrepk puïjic le récit dV 
la visite d'adieu faite par le prince Loiïte 
Napoléon à la reine Victoria, avant sén de-
part pour le Cap : 

« L'entrevue dans laquelle la reine prit 
congé du prince impérial a été des plus in
téressantes. 

». Sa Mjgesto a reçu ie prince avec la plus 
touchante bonté, le remerciant d'une voix 
tremblante du courageux intérêt qu'il té-

^ 

— On écrit d'Anvers : 
« On • procédé lundi el mardi, au Jardin 

zoolopique, au transfert des grands carui\ores 
dans le splendide local récemment construit 
par la société ; cette opération assez délicate, 
dangereuse même quand elle n'est pas dirigée 
avec calme et avec tact, a ete des plus inte-

moignait à l'armée et au pays. Pendant 
l'entrevue, la reine avait fait asseoir le 
prince sur un sofa, près d'elle. 

i Avant de prendre rongé de Son Jtrtesw 
Impériale, la reine,, retirant une de se* 
bagues, la lui passa au dobrt, le priant de 
la porter comme un témoignage de sa vive 
gratitude. 

» Le prince Louis était visiblement ému 
en recevant la nouvelle preuve de l'amitié 
que la reine n'a jamais cessé d» témoigner, 
en tant d'occasions, à lui-même e t à l ' i m -
pératrice. 

— EXECUTION nu iisrx OÉKÉHKVX. — On 
écrit de Madrid, le 21 février : 

Les journaux qui nous arrivent de Porto-
Hico donnent des détails sur l'affaire des 
généraux haïtiens Perez et Caminero. arrê
tes, comme vous le savez, contre tout drpil 
des gens, sur le vapeur espagnol Vntttielo 
et fusillés, sans autre forais de proeè.*, par 
les autorités de l'uerto-Plata. 

Le 17 décembre au matin, le vapeur ÈTa-
rmtla, sous pavillon espagnol, jetait l'ancre 
dans le port de celte ville. II avait à bord, 
entre autres passagers, les généraux Valen-
tin Perez et Manuel Caminero, qui se ren
daient à Cuba. Ces deux officiers avaient 
appartenu à l'insurrection de Saint-Dohtfn-
gûe. Vaincus, ils avaient été assez heureux 
pour sauver leur vie par la fuits. Sitôt que 
les autorités haïtiennes eurent connaissance 
de leur présence dans les eaux de l'Ile, elles 
envoyèrent des troupes pour s'en emparer, 
même parla force. 

Le capitaine du navire te montra très-
énergique; comprenant toute l'étendue de 
sou devoir, il opposa à ceux qui lui ordon
naient de leur livrer les deux passagers, 
qu'ils n'étaient pas embarqués pour Saint-
Domingue, et qu'alors même qu'ils le se
raient, ils étaient protégés par le drapeau 
de, la nation espagnole. Les troupes s'en 
revinrent à terre et rapportèrent au gou
verneur général, M. Frédéric Lithgowt, le 
refus qui leur avait été opposé. 

Ce fonctionnaire se transporta alors cae; 

re.fus.de
coanait.es
thv-i.e-chate.u-

